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Résumé
Au-delà de l’usage qui en est fait pour répondre aux besoins de la CEA et de la

CESAP en matière de conférences, les centres de conférences des Nations Unies à
Bangkok et à Addis-Abeba n’ont pas été plus largement utilisés pour diverses rai-
sons : incertitude quant à l’utilisation appropriée de ces locaux, notamment comme
lieux de réunion pour le secteur privé et des activités ayant un caractère commercial;
possibilité très limitée de modifier le lieu des réunions prévues dans le calendrier des
conférences de l’ONU; insuffisance des effectifs nécessaires pour assurer la gestion
des centres; manque de ressources pour les activités de commercialisation et de pro-
motion; et instabilité régionale. Toutefois, la CESAP et la CEA ont récemment pris
des mesures pour mieux doter en personnel et gérer les centres et pour allouer des
fonds aux opérations de commercialisation. Des campagnes de promotion sont ac-
tuellement lancées au moyen de sites Web, de brochures et vidéos, de visites guidées,
de formules forfaitaires, de listes de distribution et de campagnes de commercialisa-
tion pour attirer un plus grand nombre d’utilisateurs, essentiellement parmi les orga-
nismes des Nations Unies, les organismes nationaux et les organisations intergouver-
nementales et non gouvernementales mais aussi les entreprises du secteur privé. Les
statistiques de l’utilisation des centres portant sur les 18 derniers mois commençaient
à faire apparaître une amélioration soutenue.
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I. Introduction

1. Au paragraphe 27 de la section B de sa résolu-
tion 54/248 du 23 décembre 1999, l’Assemblée géné-
rale a prié le Secrétaire général, lors de l’établissement
des programmes de travail futurs, de faire en sorte que
les centres régionaux soient davantage utilisés et de lui
faire rapport sur la question à sa cinquante-cinquième
session. Au paragraphe 120 de sa résolution 54/249,
également du 23 décembre 1999, l’Assemblée s’est
déclarée vivement préoccupée par la sous-utilisation
des centres de conférences de Bangkok et d’Addis-
Abeba et a prié le Secrétaire général de définir et
d’appliquer une stratégie en vue d’accroître leur utili-
sation, et de lui en rendre compte avant la fin de sa
cinquante-quatrième session.

2. À sa session de fond de 2000, tenue du 7 au
9 août, le Comité des conférences a entendu un rapport
oral sur les obstacles ayant entravé l’utilisation des
centres de conférences de Bangkok et d’Addis-Abeba
et les mesures prises pour remédier à la situation. Dans
son rapport à l’Assemblée générale pour 20001, le Co-
mité, tout en regrettant que le rapport écrit sur cette
question ne fut pas disponible à temps, a pris note du
rapport oral présenté par le Secrétariat et décidé de
garder cette question à l’étude (par. 91 à 93).

3. Dans son premier rapport sur le projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2000-20012, le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a précisé qu’il serait nécessaire de faire
réaliser une étude de marketing pour pouvoir définir
une stratégie pour le Centre de la CEA mais estimé
qu’avant d’engager des dépenses à ce titre, il faudrait
déterminer s’il existe un marché potentiel et quelles
sont les chances de succès (par. V.33). Dans le même
rapport, le Comité a pris note des données récentes sur
l’utilisation des centres de conférences de la Commis-
sion économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique
(CESAP) et de la Commission économique et sociale
pour l’Asie occidentale (CESAO) (par. V.53 et V.94).

4. Aussi bien à l’Assemblée générale qu’au Comité
des conférences, aucune délégation ne s’est déclarée
préoccupée par l’utilisation des centres régionaux au-
tres que ceux de Bangkok et d’Addis-Abeba. Qui plus
est, lors d’une réunion de coordination des responsa-
bles des services de conférence à l’échelon du Secréta-
riat, convoquée au Siège les 10 et 11 juillet 2000 par le
Secrétaire général adjoint aux affaires de l’Assemblée
générale et aux services de conférence – réunion qui

aura désormais lieu tous les ans –, les responsables des
services de conférence dans d’autres centres régionaux
n’ont fait état d’aucun problème à cet égard.

5. En conséquence, le présent rapport porte unique-
ment sur l’utilisation des centres de conférences de
Bangkok et Addis-Abeba.

6. Dans un rapport sur l’évaluation de la gestion des
centres de conférences de la CEA et de la CESAP, ef-
fectuée en 1998 (A/54/410), le Bureau des services de
contrôle interne a fait observer que les installations en
question devaient satisfaire les besoins de ces deux
commissions régionales au XXIe siècle et que la capa-
cité physique des deux centres dépassait de beaucoup
le niveau d’activités de fond qu’ils étaient censés des-
servir. Dans le cas du Centre de Bangkok, la capacité
physique nécessaire avait été calculée sur la base des
statistiques des réunions du secrétariat de la CESAP
dans les années 80, compte tenu de l’augmentation
prévue pour les 20 prochaines années.

II. Utilisation du Centre
de conférences de Bangkok

Renseignement généraux

7. Le Centre de conférences des Nations Unies à
Bangkok, qu a été inauguré en avril 1993, fait partie
des locaux de la CESAP à Bangkok. Il comprend la
salle de la CESAP, qui compte une tribune (neuf siè-
ges) ainsi que 200 places pour les représentants assis à
des tables équipées de microphones et 563 places pour
les conseillers et autres participants; deux salles de
conférence comportant chacune 131 places pour les
représentants et 233 pour d’autres participants; une
troisième salle de 87 places pour les représentants et
182 pour d’autres participants et une quatrième salle de
57 places pour les représentants et 118 pour d’autres
participants. Toutes ces salles sont équipées de matériel
d’interprétation simultanée. Le Centre abrite aussi neuf
salles de réunion plus petites, de tailles diverses (12 à
56 places avec table) sans matériel d’interprétation.

8. Outre la CESAP, d’autres utilisateurs peuvent
bénéficier des services et installations du Centre contre
remboursement. Il a été établi un barème de rembour-
sement qui prévoit trois catégories d’utilisateurs :
a) organes, organismes, institutions spécialisées et bu-
reaux apparentés des Nations Unies; b) États Membres,
organisations intergouvernementales et non gouverne-
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mentales et autres entités sans but lucratif; c) divers
utilisateurs appartenant, pour la plupart, au secteur pri-
vé.

9. Dans tous les cas, il faut obtenir l’autorisation
préalable du Chef de la Division de l’administration
pour utiliser les installations et services du Centre où
ne peuvent se tenir que des manifestations compatibles
avec les buts et principes de l’Organisation des Nations
Unies et ayant un lien ou rapport avec les activités de
l’Organisation, par exemple, celles qui traitent des do-
maines tels que le développement économique et so-
cial, le transfert de technologie, la santé, l’éducation,
les communications et les transports, le tourisme ou le
développement urbain et rural. Le Centre ne peut servir
à mener des activités ayant une connotation politique,
ethnique ou religieuse ou visant directement à promou-
voir la vente ou la commercialisation de produits ou
services particuliers.

10. Au total, 353 manifestations avaient eu lieu au
Centre en 1997. Sur ce nombre, 268 avaient un lien
avec la CESAP, 45 n’avaient rien à voir avec la Com-
mission et 40 concernaient des activités de restauration,
on en comptait 374 en 1998 (301 CESAP, 42 non
CESAP et 31 activités de restauration) et 423 en 1999
(314 CESAP, 43 non CESAP et 66 activités de restau-
ration). De janvier à septembre 2000, 335 manifesta-
tions (232 CESAP, 42 non CESAP et 61 activités de
restauration) ont déjà été organisées au Centre.

Obstacles rencontrés

11. Lors de l’examen de la question de l’utilisation
du Centre de la CESAP depuis son ouverture, il
convient de noter qu’au départ ce Centre avait été créé
pour accueillir les conférences de la Commission et
non pour produire des recettes. C’est pourquoi
l’agencement de toutes les salles de réunion correspond
à celui d’une salle de conférence classique à l’ONU :
un fauteuil est prévu devant une table et une chaise est
située derrière. Ce type d’agencement ne convient ha-
bituellement pas aux réunions ou manifestations autres
que celles de l’ONU, pour lesquelles tous les partici-
pants sont généralement assis à une table.
L’administration de la CESAP a géré le Centre seule,
sans recevoir de conseils sur les possibilités qui
s’offraient d’en assurer une plus large utilisation.

12. Il faut aussi tenir compte des contraintes juridi-
ques imposées sur les possibilités d’accroître l’usage

du Centre. Dès 1992, le Conseiller juridique avait
confirmé, dans un mémorandum adressé au Secrétaire
exécutif de la CESAP, que le Centre ne pouvait être
utilisé par des organes ne relevant pas des Nations
Unies que pour des réunions compatibles avec les buts
et principes de l’Organisation et de caractère non
commercial. Cette même directive est reprise dans
l’instruction administrative ST/AI/416 qui stipule au
paragraphe 11 que les entités extérieures, y compris les
organisations non gouvernementales, ne peuvent tenir
dans les locaux de l’ONU des réunions et manifesta-
tions pour mener leurs propres travaux ou servir leurs
propres fins.

13. On craignait que le fait de mettre les locaux des
centres à la disposition d’exposants à titre onéreux ne
soit en fait une activité essentiellement commerciale et
donc inappropriée. De même, des activités de collecte
de fonds à des fins culturelles ou sociales, bien que
plus floues d’un point de vue juridique, ne semblaient
pas avoir un lien avec la mission fondamentale de
l’Organisation.

14. Aucune ressource n’a été allouée aux opérations
de commercialisation et de promotion du Centre et les
activités liées à la fourniture d’installations et de servi-
ces pour des activités autres celles de l’ONU ont été
confiées à des fonctionnaires de la CESAP, qui doivent
s’acquitter en même temps d’autres fonctions essen-
tielles.

15. De plus, le souci d’assurer la sécurité de tous les
locaux de la CESAP et de ses 900 fonctionnaires em-
pêchait d’envisager une commercialisation à grande
échelle du Centre.

Mesures prises

16. La CESAP a récemment transféré au Groupe des
services de conférence un administrateur de la
classe P-2, expressément chargé d’aider à gérer le
Centre et en particulier d’appuyer les efforts visant à en
accroître l’utilisation.

17. Afin d’assurer une plus large utilisation du Cen-
tre, des informations détaillées sur les installations et
services qu’il offre sont fournies sur le site Web de la
CESAP (<unescap.org>).

18. Pour faciliter l’utilisation du Centre, le calcul des
coûts et le remboursement, il a été mis en place une
formule forfaitaire qui comprend la location des salles
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de conférence, des services de restauration (déjeuner et
café) et autres facilités.

19. En outre, pour faire plus largement connaître les
activités de l’ONU, le Service d’information des Na-
tions Unies et d’autres services de la CESAP ont orga-
nisé au Centre des réunions d’information à l’intention
d’étudiants, d’organismes locaux et autres.

Perspectives d’avenir

20. Compte tenu des dispositions juridiques susmen-
tionnées, la CESAP a élaboré des initiatives propres à
assurer une utilisation plus large du Centre surtout par
les organismes des Nations Unies, les États Membres,
les organisations intergouvernementales, les instituts
nationaux et autres organismes, les organisations non
gouvernementales accréditées et les entités du secteur
privé, selon qu’il conviendrait.

21. Les mesures prévues à cette fin sont notamment
les suivantes :

a) Déterminer quelles sont actuellement les
périodes pendant lesquelles le Centre n’est pas utilisé
et pourrait être mis à la disposition d’organisations
remplissant les conditions requises sans bouleverser le
calendrier des conférences de la CESAP ni grever sen-
siblement ses ressources;

b) Établir, avec le concours d’un consultant
extérieur, un plan global de commercialisation pour le
Centre et produire de la documentation publicitaire
pour encourager les organisations qui ont besoin
d’installations de conférence et dont les objectifs sont
compatibles avec ceux de l’ONU, à utiliser le Centre;

c) Inciter activement les organisations régio-
nales à tenir des séminaires ou conférences au Centre;

d) Faire largement connaître l’existence du
Centre aux États Membres et aux organisations qui
oeuvrent à la réalisation d’objectifs régionaux com-
muns avec la CESAP;

e) Faire largement connaître l’existence du
Centre aux institutions spécialisées des Nations Unies
dans la région;

f) Créer une base de données électronique
d’organisations susceptibles d’être intéressées dans la
région pour leur envoyer de la documentation sur le
Centre de conférences ainsi que des bulletins mensuels
sur les périodes de disponibilité;

g) Développer le site concernant le Centre sur
Internet pour pouvoir diffuser plus largement la docu-
mentation et recevoir des demandes de renseignements
électroniques;

h) Assurer le suivi de l’opération de commer-
cialisation et en déterminer le succès.

22. À cet égard, afin d’assurer une utilisation plus
souple des salles de réunion, il est prévu, sous réserve
que des ressources soient disponibles, de réaménager
l’une des grandes salles de conférence équipée de ser-
vices d’interprétation et l’une des petites salles de ré-
union sans matériel d’interprétation, et de revoir la dis-
position des sièges de façon à pouvoir y tenir toute une
série de réunions qui ne correspondent pas au schéma
classique des stages de formation à l’intention du per-
sonnel de l’ONU, etc.

23. Ces mesures devraient permettre d’assurer une
utilisation plus large du Centre de conférences de
Bangkok pendant les périodes de creux à la CESAP.

III. Utilisation du Centre
de conférences d’Addis-Abeba

Renseignements généraux

24. Le Centre de conférences des Nations Unies à
Addis-Abeba est devenu opérationnel en 1997. Il com-
prend une salle réservée aux séances plénières pouvant
accueillir 84 représentants, 168 conseillers et 667 per-
sonnes au total (en incluant les sièges réservés aux ob-
servateurs et les galeries), six grandes salles conçues
pour des comités, disposant chacune de 40 sièges envi-
ron et toutes équipées pour l’interprétation simultanée,
et deux salles plus petites non équipées pour
l’interprétation.

25. On ne dispose pas de données statistiques sur
l’utilisation du Centre pour 1997 mais le taux
d’utilisation a été faible au début, ce qui n’est pas
anormal pour une installation nouvelle. Depuis 1998,
toutefois, l’utilisation s’accroît régulièrement. Le nom-
bre de réunions et de conférences tenues au Centre est
passé de 343 en 1998 à 356 en 1999, et de 176 durant
la période allant de janvier à juin 1999 à 228 au pre-
mier semestre de cette année. Le nombre de jours
d’utilisation de toutes les salles de conférence accuse
une augmentation de 54,5 % en janvier-juin 2000 par
rapport à la période correspondante de 1999.
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Obstacles rencontrés

26. L’insuffisance des moyens financiers spécifique-
ment affectés à la commercialisation du Centre à
l’intérieur ou à l’extérieur du système des Nations
Unies a été un obstacle important à l’accroissement de
son utilisation. En effet, il n’a pas été possible
d’entreprendre des activités de promotion commerciale
de 1997 à 2000 et, comme il faut attendre habituelle-
ment deux à cinq ans pour que ces activités produisent
des résultats, le manque de moyens financiers a eu des
répercussions à long terme. Cette situation a été encore
aggravée par un organigramme inadéquat.

27. Les ambitions que l’Organisation nourrit pour le
Centre de conférences ont été entourées de grandes
incertitudes. Par exemple, on n’a pas déterminé si le
but visé était simplement de fournir une enceinte pour
les réunions des Nations Unies liées essentiellement au
développement de l’Afrique ou si le Centre était censé
accueillir d’autres réunions convoquées par les orga-
nismes des Nations Unies et par des entités extérieures,
en faisant concurrence à d’autres lieux de réunion si-
tués sur le continent ou ailleurs, son utilisation deve-
nant ainsi une activité légitime productrice de recettes.
À cet égard, un doute subsiste sur la question de savoir
si les montants facturés pour l’utilisation des installa-
tions devraient être fixés dans une optique de recou-
vrement partiel des coûts uniquement ou dans le but de
réaliser des bénéfices. Diverses réunions organisées à
l’initiative de départements situés à New York et à Ge-
nève ont été tenues au Centre au cours de l’année
écoulée mais on a été réticent à rembourser la CEA
pour l’usage des installations, même sur la base du prix
de revient, étant donné qu’il n’existe pas de directives
à cet égard.

28. Du fait de l’application de la règle selon laquelle
les organes doivent se réunir dans les villes où ils ont
leur siège et d’autres dispositions adoptées par les or-
ganes délibérants au sujet des lieux de réunion, très peu
de manifestations inscrites au calendrier des conféren-
ces et réunions de l’Organisation des Nations Unies
sont programmées à Addis-Abeba.

29. La concurrence à Addis-Abeba s’est d’ailleurs
accrue du fait que les hôtels Hilton et Sheraton rivali-
sent avec le Centre pour attirer des conférences et que
les hôtels de taille plus réduite essaient également
d’obtenir une part du marché local.

30. Les hostilités qui se poursuivent dans la région
depuis mai 1998 ont entraîné l’annulation d’un certain
nombre de manifestations initialement prévues à Ad-
dis-Abeba, la plus récente étant la réunion annuelle de
la Banque africaine de développement qui a été annulée
avec un préavis d’une semaine en mai dernier. Le Cen-
tre avait été entièrement réservé pour cette manifesta-
tion depuis plus d’un an et d’autres utilisateurs poten-
tiels avaient été écartés pour libérer des locaux. Plu-
sieurs réunions de l’Organisation de l’unité africaine
ont été annulées pour la même raison.

Mesures prises

31. Un nouveau directeur a été nommé en février
1999 à la tête du Centre de conférences et, bien que les
effectifs du Centre restent insuffisants et qu’il n’y ait
pas de fonds disponibles pour appliquer une stratégie
commerciale, on s’est néanmoins efforcé d’encourager
les missions étrangères et les organisations locales à
utiliser davantage les installations. On peut mentionner,
comme exemple d’une réussite remarquable dans ce
domaine, une grande réunion tenue au Centre par
l’Organisation de coopération technique allemande à la
suite d’une action commerciale directe, laquelle a en-
traîné ultérieurement d’autres opérations avec le même
client. Le Gouvernement éthiopien et diverses entités
locales ont également utilisé le Centre plus fréquem-
ment qu’auparavant.

32. Parallèlement, les directeurs de programme des
différentes divisions de la CEA ont également été en-
couragés à utiliser davantage les locaux du Centre, au
lieu d’organiser des réunions ailleurs qu’à Addis-
Abeba.

33. On a créé un véritable centre commercial qui a
commencé à fonctionner vers le milieu de 1999 et a
largement contribué à augmenter le nombre de grandes
réunions tenues au Centre de conférences. Sa gestion
s’est également révélée très satisfaisante du point de
vue du recouvrement des coûts.

34. En mars 2000, un groupe de journalistes s’est
rendu en Éthiopie avant les membres de l’Association
africaine de tourisme (ATA) qui devait tenir la réunion
commémorative de son vingt-cinquième anniversaire à
Addis-Abeba en avril/mai. On leur a fait visiter le
Centre de conférences et distribué des brochures publi-
citaires après les avoir invités à déjeuner; on espérait
en contrepartie bénéficier d’une médiatisation gratuite.
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Des initiatives analogues ont été prises à l’occasion de
la visite d’autres journalistes. La réunion de l’ATA a
elle-même contribué à faire connaître le Centre à la
branche de l’industrie du tourisme qui concentre son
attention sur l’Afrique.

35. Toujours dans le cadre des efforts visant à ac-
croître l’utilisation du Centre, une nouvelle politique a
été adoptée à l’égard des tarifs applicables aux diffé-
rentes catégories d’usagers. Certaines catégories, par
exemple les organismes des Nations Unies et les orga-
nisations non gouvernementales, ont maintenant droit à
des réductions. Cela entraînera probablement une
baisse des recettes mais cette diminution sera certai-
nement compensée par une plus large utilisation du
Centre et un taux d’occupation plus élevé.

36. Après la nomination d’un nouveau directeur à la
tête de la Division des conférences et des services gé-
néraux de la CEA en janvier 2000, des fonds limités
ont été affectés pour la première fois à des activités de
commercialisation. Ils ont été alloués spécifiquement
pour financer la participation au deux principales expo-
sitions de l’industrie des congrès, à savoir l’Exposition
européenne sur les congrès, voyages de stimulation et
réunions d’affaires (EIBTM), qui s’est tenue à Genève
en mai, et la Incentive Travel and Meetings Exhibition,
qui a eu lieu à Chicago en octobre. Ces deux manifes-
tations sont hautement spécialisées et axées tout parti-
culièrement sur les organisateurs de conférences dans
tous les secteurs.

37. Afin d’utiliser au mieux les fonds disponibles, la
participation à l’exposition EIBTM a été financée dans
le cadre d’une coentreprise, en collaboration avec la
compagnie Ethiopian Airlines et les hôtels Sheraton et
Hilton. En outre, deux organisateurs de conférences en
poste à Addis-Abeba ont été sollicités pour être pré-
sents sur le stand. De nombreux visiteurs ont été ac-
cueillis. L’Éthiopie suscitait un intérêt indéniable en
tant que lieu de destination pour des conférences mais
on n’était pas renseigné sur l’infrastructure. Il y a eu de
nombreuses demandes de renseignements complémen-
taires et les partenaires ont décidé d’un commun accord
de prendre des mesures de suivi à la fois générales et
spécifiques. Le fait que les partenaires aient éveillé un
tel intérêt est un élément très positif et laisse claire-
ment entrevoir de nouvelles perspectives commerciales
pour l’avenir. Certes, elles ne se matérialiseront pas
immédiatement mais on peut considérer que la partici-
pation du Centre est un investissement dans l’avenir.
Dans l’hypothèse d’un retour à la paix et à la stabilité,

on peut raisonnablement miser sur des résultats
concrets dans un délai de trois à quatre ans, à condition
que le Centre maintienne une présence à l’exposition
chaque année. Une apparition unique constituerait un
gaspillage de temps, d’énergie et d’argent.

Perspectives d’avenir

38. Le Centre de conférences d’Addis-Abeba a atteint
un stade où, pour accroître le taux d’utilisation de ses
installations, il doit se positionner sur la scène interna-
tionale ainsi qu’à l’intérieur du système des Nations
Unies, à l’échelle mondiale. Avant 1998, la plupart des
réunions qui se tenaient au Centre avaient un caractère
local; elles étaient liées à l’Organisation des Nations
Unies et les locaux étaient mis gratuitement à la dispo-
sition des usagers. Et même aujourd’hui, on peut
considérer que la plupart des réunions tenues au Centre
par des entités autres que l’Organisation des Nations
Unies sont en rapport avec la mission et la vocation
globales de l’Organisation. Bien que le taux
d’utilisation se soit considérablement amélioré et que
le nombre de clients extérieurs ait tendance à augmen-
ter, le Centre est toujours sous-utilisé à certaines pério-
des de l’année, notamment en juillet/août et en décem-
bre/janvier.

39. Plusieurs stratégies ont été définies pour la com-
mercialisation du Centre dans les années à venir, no-
tamment :

a) Recensement des grandes manifestations
internationales itinérantes;

b) Participation à certaines expositions inter-
professionnelles spécialisées;

c) Participation active aux travaux de
l’International Congress and Convention Association
(ICCA), auquel le Centre est affilié;

d) Organisation de visites à l’intention des
journalistes;

e) Organisation de visites à l’intention des or-
ganisateurs de conférences;

f) Réalisation de brochures et de cassettes vi-
déo générales destinées à la vente;

g) Mise à jour des brochures et des cassettes
vidéo consacrées au Centre;
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h) Organisation de campagnes de publicité
(médias et site Web);

i) Publipostage.

40. Pour être efficace, une campagne de commerciali-
sation doit être soutenue et prolongée. À cette fin, il
faudra fournir des indications supplémentaires sur les
ambitions et les objectifs à réaliser et des moyens plus
importants sur les plans humain et financier. En ce qui
concerne les ressources financières, les crédits budgé-
taires alloués au Centre pour des activités de commer-
cialisation pourraient être complétés par les recettes
générées par le Centre. Enfin, il faut absolument que le
monde entier ait le sentiment que la stabilité est assurée
dans le pays hôte.

IV. Conclusions

41. Les deux centres de conférences ont mis l’accent
sur des questions différentes lors des entretiens qui ont
eu lieu avec le Bureau des services de contrôle interne
ou entre les directeurs des services de conférence mais
les possibilités d’accroissement de leur utilisation ont
été généralement entravées par les mêmes obstacles.

42. Du point de vue chronologique, le premier obsta-
cle a été l’absence d’une vision bien définie et claire-
ment articulée pour l’objet assigné à leur utilisation,
au-delà de la satisfaction des besoins de la Commission
régionale concernée en matière de services de confé-
rence. Autre facteur apparenté : les restrictions impo-
sées à l’utilisation des locaux de l’Organisation des
Nations Unies par les textes juridiques et administratifs
pertinents et les conditions dans lesquelles elles sont
appliquées compte tenu des déclarations faites par les
États Membres, par exemple celle qui figure au para-
graphe 17 de la section II de la résolution 52/220 de
l’Assemblée générale, en date du 22 décembre 1997,
où le Secrétaire général est invité à élaborer de nou-
velles mesures visant à produire des recettes et de la
demande formulée par le Comité des conférences3 ten-
dant à ce que le Secrétariat élabore des propositions sur
l’utilisation des services de conférence de l’UNON, y
compris par des entités autres que les organismes des
Nations Unies (par. 57). On peut supposer que les di-
rectives devraient être appliquées de manière uniforme
pour tous les centres de conférences des Nations Unies.

43. Bien que l’on ait parfois supposé qu’il serait pos-
sible d’accroître l’utilisation des deux centres transfé-
rant vers ces centres d’autres réunions inscrites au ca-

lendrier des conférences de l’ONU qui devaient se tenir
ailleurs, il est entendu que cela ne peut se faire que si
les États Membres donnent leur approbation explicite,
compte tenu de la règle selon laquelle les organes doi-
vent se réunir dans les villes où ils ont leur siège et
d’autres dispositions pertinentes adoptées par les orga-
nes délibérants.

44. Malgré les incertitudes susmentionnées, on a
adopté à Addis-Abeba et à Bangkok une approche
pragmatique qui vise à commercialiser le Centre en
tant que lieu de réunion pour certaines catégories
d’entités. À cette fin, les tableaux d’effectifs de la CE-
SAP et de la CEE sont actuellement modifiés pour que
des postes soient affectés exclusivement à la gestion
des centres et on investit des fonds dans des activités
de commercialisation et de promotion.

45. Les installations de Bangkok et d’Addis-Abeba
sont relativement nouvelles et un nouveau centre de
conférences ne peut pas s’attendre à ce que son taux
d’utilisation atteigne des niveaux élevés au cours des
premières années de son fonctionnement. Même si l’on
adopte une bonne stratégie commerciale dès le début, il
est raisonnable d’admettre un délai d’environ cinq ans
pour que la perception de l’existence du centre se ré-
pande et que sa réputation soit solidement établie quant
à la qualité de ses installations et de ses services. Or,
dans les deux cas, les activités de promotion n’ont été
amorcées de façon sérieuse qu’à une date récente.

46. Malgré les obstacles indiqués dans le présent rap-
port, le taux d’utilisation des deux centres augmente et
la tendance s’est accélérée au premier semestre de
l’année en cours. Avec l’appui du système des Nations
Unies et sous réserve que les ressources humaines fi-
nancières nécessaires soient débloquées – non seule-
ment pour la gestion et la commercialisation mais aussi
pour répondre à la demande croissante de services qui
résultera d’une utilisation accrue – le taux d’utilisation
devrait s’améliorer considérablement dans un avenir
prévisible.

Notes

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-
cinquième session, Supplément No 32 (A/55/32).

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquante-
quatrième session, Supplément No 7 (A/54/7).

3 Ibid., Supplément No 32 (A/54/32).


